
 
 
 
 

 
 

 
DÉCLARATION 

DES ÉTATS FÉDÉRÉS ET DES 
GOUVERNEMENTS RÉGIONAUX 

SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
 

 
 

1. RECONNAISSANT que les changements climatiques constituent à l’échelle 

mondiale un problème urgent requérant une réaction de collaboration concertée 

afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre pour le bénéfice des 

générations actuelles et futures; 

 

2. RECONNAISSANT qu'à cause d'émissions antérieures, certains changements 

climatiques sont déjà en train de se produire; 

 

3. RECONNAISSANT que le rôle important de la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques et, pour bon nombre d’entre nous, 

du Protocole de Kyoto et du Plan d'action du G8, dans l’effort mondial de lutte 

contre les changements climatiques; 

 

4. RECONNAISSANT qu'il y a un urgent besoin de négocier une stratégie pour se 

préparer à l’après 2012, afin de renverser la tendance actuelle de l'accroissement 

des émissions de CO2;  

 

5. RECONNAISSANT que la mise en place d’une économie produisant moins de 

GES exige la collaboration de tous les paliers de gouvernement, du secteur privé et 

des organisations non gouvernementales, telles que le Climate Group, ainsi que 

des approches pour relever les défis propres aux différentes parties du globe; 

 

6. RECONNAISSANT que réduire les émissions de gaz à effet de serre diminuera 

aussi les autres polluants atmosphériques et aura donc des effets positifs sur la 

santé humaine;  

 



7. RECONNAISSANT que les mesures prises par les États fédérés, les 

gouvernements régionaux et l’entreprise privée profitent déjà à l’environnement en 

ce qu’elles contribuent à réduire les émissions de gaz à effet de serre, à favoriser le 

développement d'énergie propre et renouvelable et à stimuler l’économie en créant 

de nouveaux marchés pour les technologies de pointe et les écoindustries;   

 

8. RECONNAISSANT que les États fédérés et les gouvernements régionaux sont 

directement touchés par les impacts des changements climatiques et que plusieurs 

font figure de pionniers en posant des gestes concrets en la matière, nous nous 

engagerons encore davantage en ce qui a trait aux actions suivantes : 

 

a. Établir sur nos propres territoires des cibles et des objectifs accessibles, à court 

et à long terme, de réduction globale des émissions en appliquant un éventail 

de solution, entre autres : 

- des mécanismes commerciaux;  

- l’amélioration de l’efficacité énergétique dans les immeubles, dans le 

matériel et les appareils pour les consommateurs; 

- la recherche et le développement; 

- les nouveaux procédés industriels et les nouvelles technologies; 

- la mobilité durable;  

- l'agriculture et la foresterie durables, y compris le maintien de puits 

biologiques sains;  

- une meilleure gestion des matières résiduelles, et  

- l’utilisation et la promotion de formes d’énergie plus vertes et plus propres. 

 

b. Poursuivre le développement, les échanges et la mise en œuvre des meilleures 

pratiques et stratégies de réduction des émissions et le développement des 

écoindustries émergentes dans le cadre d’une approche de développement 

durable. 

 

c. Mettre au point et partager des stratégies d'éducation et de communication 

visant une plus grande sensibilisation du public quant à la problématique des 

changements climatiques et aux solutions possibles, afin de rallier les citoyens 

pour qu’ils participent directement à la mise en œuvre des mesures de 

changement. 

 

d. Travailler en collaboration avec d’autres territoires pour commercialiser plus 

largement les technologies propres qui seront nécessaires afin de réduire 

encore plus les émissions de gaz à effet de serre. 



e. Mettre en œuvre des politiques d’approvisionnement au sein de nos propres 

gouvernements, qui stimulent et créent encore davantage la demande pour 

adopter des technologies respectueuses de l'environnement, et donc pour 

exercer une influence sur les marchés. 

 

f. Développer, implanter et partager des stratégies pour mettre en valeur les 

connaissances et la capacité à s'adapter pour permettre aux secteurs et aux 

collectivités de réagir face aux changements du climat. 

 

g. Promouvoir les partenariats régionaux, existants et nouveaux, sur le 

changement du climat afin de mettre en application ces mesures. 

 

h. Nous réunir à nouveau en 2008, en marge de la 14e Conférence des Parties à 

la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques afin de 

mesurer nos progrès. D'autres réunions auront lieu, le cas échéant. 

 

9. CE FAISANT, nous encourageons d’autres États fédérés et gouvernements 

régionaux à collaborer avec nous dans la prise de mesures qui viseront à la fois à 

réduire les changements climatiques et à construire des économies vertes; 

 

10. DE PLUS, nous nous engageons à collaborer avec les différents paliers de 

gouvernement, les entreprises et les institutions internationales universitaires et de 

recherche à l’élaboration d’initiatives réalistes et réalisables qui profiteront à notre 

climat et à l’économie mondiale à long terme. 

 

11. EN APPUYANT la présente déclaration, nous témoignons que les États fédérés et 

gouvernements régionaux ont un rôle important à jouer dans la lutte contre les 

changements climatiques, lutte qui aura pour effet de renforcer notre économie et 

de permettre à nos citoyens et aux générations futures de jouir d’un 

environnement plus propre. 
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__________________________  _____________________________  
Yukon Burgenland 
 
 
 
 
__________________________  _____________________________  

Carinthie Pays de Galles 
 
 
 
 
__________________________  _____________________________  

Flandre Île-du-Prince-Édouard 
 
 
 
 
__________________________  _____________________________  

Rhénanie-du-Nord-Westphalie Rhénanie-du-Nord-Westphalie  
 

 

 


